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PROCES VERBAL

                                                           Réunion du Mercredi 16 juin 2010


Procès Verbal DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE ORDINAIRE
***

Mercredi 16 juin 2010
Date de convocation : Le 08 juin  2010
Réunion du Conseil Municipal :
          Ordre du jour :

· Approbation procès verbal  réunion du 29 mars 2010

· Convention fond solidarité logement

· Convention Hippodrome

· Convention France Télécom RD 925

· Convention France Télécom Rues Coty-Verdun

· Convention Primagaz

· Convention Normandie Impressionisme

· Convention France Télécom Rue Dumas

· Convention France Télécom Rue Jeanne d’Arc

· Convention mise à disposition CCPC

· Décision modificative

· Achat terrain

· Subventions

· Questions diverses. 

L’an deux mil dix, le seize juin à dix neuf heures , le Conseil Municipal s’est réuni, salle de la mairie, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Patrice PHILIPPE, Maire.
Etaient présents : Messieurs Patrice PHILIPPE,  Philippe BELLETRE, Marc LEROUX, Pascal HELUIN, Jacques CHEMINEL, Roland PLOUARD Mesdames Dominique CORRIEU-CHAPOTARD, Annie HERANVAL, Monique BELLETRE, Corinne HEDIN,  Pascale RONDEL formant la majorité en exercice.
Etaient absents et excusés :   Mesdames Michèle LEFEBVRE, Valérie HOURDOU, Christelle COUSSON ( pouvoir à Monsieur Patrice PHILIPPE) Monsieur Alain DUC ( pouvoir à Monsieur Marc LEROUX)
Madame Dominique CORRIEU-CHAPOTARD a été  élue secrétaire de séance.
La séance est ouverte à 19h15. 
1 –Approbation du procès verbal:

Le conseil municipal n’ayant pas eu communication du procès verbal décide de reporter l’approbation à la prochaine réunion. 
2 –Convention Fonds solidarité logement:

Délibération 24-2010 

Comme les années précédentes, le Président du Conseil Général nous adresse la convention pour le fonds solidarité logement. La contribution s’élève à 0.76 €uros par habitant.

Le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents accepte de renouveler l’adhésion au fonds solidarité logement et charge Monsieur le Maire de signer la convention.

3-Convention hippodrome :
Délibération 25-2010
Depuis quelques années la commune donne son nom à une course hippique qui se déroule à l’hippodrome de Dieppe. La commune verse la somme de 550 €uros en échange de quoi la société des courses fournit 100 entrées  à 5.50 €uros.

Il convient de signer une convention avec la société des courses de Dieppe.

Le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

  4-Convention France Télécom  RD 925
  Délibération 26-2010
Le Maire rappelle que dans le cadre du réaménagement de la route de Dieppe, sur le RD 925 le syndicat d’électrification procède à l’enfouissement du réseau électrique.

La commune avait décidé de procéder à la dissimulation du réseau France Télécom. France Télécom nous propose de signer une convention pour exécuter ces travaux.

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents d’autoriser le Maire à signer la Convention avec France Télecom.
5- Convention France Télécom Rues de Verdun, Coty et Ferry
Délibération 27-2010
Le Maire rappelle que les travaux d’enfouissement du réseau d’enfouissement du réseau d’électricité de ces rues ont été exécutés et qu’il reste à procéder à la dissimulation du réseau France Télécom.

Il convient de procéder une convention pour réaliser ces travaux.

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents d’autoriser le Maire à signer la Convention avec France Télecom.

6-Convention Primagaz :

Délibération 28-2010
Le Maire rappelle que la société Primagaz a obtenu le marché de distribution de gaz en réseau sur la commune de Berneval le Grand.

Primagaz est propriétaire du réseau de gaz propane implanté sur les parties communes du lotissement , soit 2 citernes 3.2 tonnes de gaz et leurs accessoires, ainsi que les organes de sécurité jusqu’aux compteurs de gaz inclus.

Au cas où les parties communes nous seraient rétrocédées, la commune déclare avoir connaissance de la convention précitée et autorise Primagaz à occuper gracieusement le domaine public, en vue de l’exploitation  de son réseau de gaz propane pendant la durée de la convention, étant précisé que la durée initiale est de 12 ans.

Dans ce cas de figure, la commune de Berneval le Grand délivre une permission de voirie technique permanente pour toute intervention sur cet ouvrage.

 Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents d’autoriser le Maire à signer la Convention avec la société Primagaz.
7-Convention France Télécom rue Dumas
Délibération 29-2010
Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux d’enfouissement du réseau électrique commenceront Rue  Dumas à l’automne.

Le Maire propose au Conseil de faire procéder à la dissimulation du réseau France Télécom.

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents décide la dissimulation  du réseau France Télécom rue Alexandre Dumas et autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec France Télécom.

8-Convention France Télécom Rue Jeanne d’Arc   

Délibération 30-2010

Le Maire rappelle qu’il reste à faire la dissimulation du réseau d’électricité rue Jeanne d’arc.

Le Maire propose d’effectuer ces travaux de dissimulation du réseau France Télécom dans cette voie.


Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents d’autoriser le Maire à signer la Convention avec France Télecom.
9- Convention de mise à disposition avec la Communauté de Communes du Petit Caux
Délibération 31-2010

Le Maire expose le fait que le Communauté de Communes du Petit Caux n’occupe plus le bâtiment principal de l’ancienne école. Elle n’occupe que le bâtiment dans lequel se trouve l’école de danse.

La convention signée n’est donc plus conforme et il convient d’en signer une nouvelle.


Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents d’autoriser le Maire à signer la Convention avec la communauté de communes du Petit Caux.
   10- Décision modificative
   Délibération 32-2010
· Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il a procédé à une décision modificative pour l’achat du véhicule du technique. Des fonds ont été transféré du compte dépenses imprévues 020 la somme 6230.06 €uros pour le compte 2182, matériel de transport.

-Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des achats non budgétisés sont prévus pour le service technique. En effet, il convient d’acheter une tondeuse et un échafaudage.

Il convient de transférer des fonds du compte 2183, matériel de bureau et informatique au compte 2158, achat de matériel technique.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte de transférer la somme de 3000 €uros du compte 2183 au compte 2158.

11- Achat de terrain

Délibération 33-2010
Le Maire  rappelle qu’il était prévu de créer une nouvelle voie débouchant sur le RD 113 pour désenclaver le lotissement les jardins de Berneval.
Cette opération n’ayant pu se faire dans les conditions prévues initialement, il ya lieu d’acheter à Monsieur Jean-Pierre BELLETRE et à Sodineuf l’emprise foncière pour créer la voirie et les réseaux au prix de 8 €uros le mètre carré.

La future voirie sera classée dans le domaine public de la commune.

Le conseil municipal décidé à l’unanimité des membres présents d’acheter ce terrain à Monsieur Jean-Pierre BELLETRE et à Sodineuf, représentant l’emprise foncière de la voirie et des réseaux reliant le lotissement les jardins de berneval au RD 113 au prix de 8 euros le mètre carré et autorise Monsieur le Maire de signer tout acte pour cet achat et d’inscrire cette dépense au budget.

12-Subventions
Le Maire présente la demande de subvention de l’association vie  et espoir.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents de ne pas donner suite à cette demande.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur 4 points non prévus à l’ordre du jour.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents.

13- Radar pédagogique

Délibération 34-2010
Le Maire rappelle que le Conseil Général nous a prêté un radar pédagogique  et que l’expérience semble concluante.

Le Maire propose d’acquérir un tel matériel et de demander une subvention au Département pour l’achat d’un radar pédagogique et d’inscrire cette dépense au budget.
14- Régie LUDIBULLE
Délibération 35-2010 et 36-2010
· Incinération des tickets Ludibulle : 

Le Maire informe que deux carnets de tickets Ludibulle sont à échéance et qu’on ne peut plus les vendre. Il convient d’incinérer les tickets du n°019504 au 019525.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte d’incinérer ces tickets.

· Fin de la régie Ludibulle

Les tickets Ludibulle sont de plus en plus difficiles à vendre, car moins avantageux chez nous qu’au centre Ludibulle directement. De plus, Monsieur le Trésorier est contre le fait que nous vendons des services offerts par une société privée.
Pour toutes ces raisons, Monsieur le Maire propose de mettre fin à la régie Ludibulle à compter du 30 juin 2010.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte de mettre fin à la régie LUDIBULLE.

15-Régime indemnitaire

Délibération 37-2010

Lors de l’instauration du régime indemnitaire, il a été attribué aux agents :

- l’I.A.T (indemnité d’administration et de technicité)

- l’I.E.M.P (indemnité d’exercice et de missions des Préfecture

L’IAT est valable pour tous les grades de catégorie C et pour le grade de Rédacteur jusqu’au 5ème échelon.

L’agent ayant le grade de rédacteur passe au 6ème échelon au 1er septembre 2010 et il convient désormais de lui attribuer l’IFTS (indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires).

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres accepte cette modification du régime indemnitaire et accorde l’IFTS aux agents pouvant en bénéficier.

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h00
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